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1 Contexte 

1.1 Une nécessaire articulation du projet de site classé du massif de 
l’Arbois et de la protection des espaces agricoles vitrollais 

Le projet de site classé du Massif de l’Arbois arrive aujourd’hui au stade final de la procédure 
de mise en place du classement puisque que le Conseil d’Etat ne devrait plus tarder à être 
saisi. Le périmètre du futur site classé devait initialement inclure la totalité des zones agricoles 
de Vitrolles ; ce qui aurait entraîné des difficultés pour la gestion des exploitations et le 
développement d’une agriculture périurbaine en complète résonnance avec le projet de Ville 
et les attentes des populations locales, en termes notamment de consommation de produits 
frais locaux. 
Dans l’optique de préserver les zones agricoles sans figer leur développement, la profession 
agricole a proposé une alternative : travailler à la mise en place d’une Zone Agricole Protégée 
(Loi d’Orientation Agricole du 9 Juillet 1999) sur une partie des terres agricoles en 
remplacement de leur inclusion dans le projet de site classé, proposition entendue et partagée 
dans son principe tant par l’Etat que par la commune. 
 
La commission d’enquête relative au projet de site classé du Massif de l’Arbois a elle-même  
recommandé la mise en place rapide de cette ZAP en articulation et complément avec le futur 
site classé (voir carte de localisation du projet de site classé ci-après ou dans l’Atlas 
cartographique pour une meilleure définition) « afin d’assurer la pérennité de l’activité agricole 
et ce faisant, mettre ces espaces à l’abri de pressions d’aménagement et/ou d’urbanisation ». 
 
A noter que le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Aix en vigueur pointe lui-même le 
secteur agricole considéré inclus en espaces agricoles périurbains comme « un secteur 
agricole à enjeux proposé pour la mise en place d’outils de protection du foncier ».  
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Carte : Localisation du projet de site classé « Massif de l’Arbois » 

1.2 Le périmètre d’étude 

La commission d’enquête relative au projet de site classé du Massif de l’Arbois préconise plus 
précisément que la mise en place d’une ZAP soit menée sur les secteurs des Pinchinades, 
des Gorges de Cabriès, du Gros Pin, de Valbacol sud. Elle recommande que soit également 
inclus dans la future ZAP un secteur maintenu dans le projet de site classé : Valbacol nord 
(source : rapport de la commission d’enquête, mars 2014). 
La réflexion sur l’opportunité de la mise en place d’une ZAP a donc porté sur tous ces 
secteurs. Ils figurent sur la carte ci-dessous. 
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Carte : Localisation du projet de Zone Agricole Protégée 

 
Les secteurs non inclus dans la démarche : 
Concernant le secteur de Montvallon, autre secteur agricole, constituant le domaine du même 
nom, il présente des spécificités notables du fait de sa localisation et de sa nature1. 
Ces spécificités ont amené la commission d’enquête à insister surtout sur les enjeux liés au 
maintien des zonages actuels du PLU et notamment du zonage N (naturel) de la partie exclue 
du périmètre de site classé, sans toutefois recommander l’inclusion des parties agricoles du 
domaine dans la future ZAP. La partie Sud du domaine, le château, les jardins et terres 
attenantes (à l’Ouest du château) exclues du projet de site classé, sont à maintenir en zone 
naturelle ou agricole, en fonction du classement actuel, avec une possibilité de valorisation 
touristique de l’ensemble autour d’un bâti d’intérêt patrimonial. Le reste des terres du 
domaine2, à vocation agricole et classé par le PLU en zone Al (agricole loi littoral) est lui inclus 
dans le périmètre du projet de site classé. 
                                                
1
 non contiguïté avec les autres zones agricoles de la commune et inclusion dans le plateau à vocation plus globalement naturelle 

2
 dont l’origine géologique est l’effondrement d’une partie du plateau 

 

Les Gorges de Cabriès 

Les Pinchinades 

Valbacol 

Le Gros Pins 

Les Collets Rouges 

Montvallon 
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Le secteur des Collets Rouges et ses abords Sud, bien qu’aujourd’hui classés en zone 
agricole au PLU, sont en totalité affectés à des activités équines (école d’équitation, centre 
équestre, pension de chevaux…). Ils présentent de ce fait des enjeux différents de la 
dimension productive et alimentaire des secteurs situés plus au Sud. Géographiquement, ils 
sont plus proches du plateau naturel et sont inclus dans le périmètre du futur site classé.  
 
Le secteur agricole de Montvallon comme celui des Collets Rouges n’ont pas été visés par la 
recommandation de la commission d’enquête relative à la création de la ZAP et ont été  
logiquement exclus de l’étude menée préalablement à la proposition de la ZAP portée par la 
commune. 

1.3 La Zone Agricole Protégée : un outil adapté à la préservation 
« dynamique » des espaces agricoles considérés 

Il s’agit d’un outil foncier de préservation des terres agricoles défini par l’article L 112-2 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime. Il permet de sécuriser à long terme la vocation agricole 
des terres. La mise en place d’une ZAP permet de lutter contre les pressions urbaines et de 
juguler la spéculation foncière. Elle est une base foncière solide pour pérenniser et développer 
l’activité économique agricole d’un territoire. 
 
La délimitation de la ZAP répond à la définition suivante : « Des espaces agricoles dont la 
préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur production, soit 
de leur situation géographique, soit de leur qualité agronomique peuvent faire l'objet d'un 
classement en tant que zones agricoles protégées. » (art. L 112-2 code rural et de la pêche 
maritime) 
 
Le périmètre est délimité par arrêté préfectoral pris : 

- sur proposition du conseil municipal de la commune intéressée ou après accord du 
conseil municipal si la proposition émane du préfet,  

- après avis de la Chambre d'Agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité 
(INAO) dans les zones d'appellation d'origine protégée, et de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture, 

- après enquête publique (réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement). 

 
A l’intérieur de la ZAP, le règlement du PLU en vigueur continue à s’appliquer. 
Ainsi, sur Vitrolles, le règlement de la zone agricole renvoie vers l’article R.123-7 du code de 
l’urbanisme, aujourd’hui remplacé par l’article R 151-23 du même code. Au termes du PLU, 
sont autorisées en zone agricole (A): 

• Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ; 
• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées 
et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

Ce qui n’exclut pas, notamment dans le cadre des mesures d’accompagnement visés ci-
dessous, une réflexion sur la mise en place le cas échéant de règles d’urbanisme davantage 
encore circonstanciées au secteur faisant l’objet du classement ZAP, voire circonstanciées à 
certains sous secteurs de la ZAP. Dans tous les cas, il convient de considérer que même si 
« classement en ZAP » et « règlement d’urbanisme » se doivent bien évidemment d’être en 
cohérence, ces deux notions restent clairement distinctes et non totalement interdépendantes 
sur le plan des textes. Il s’agit là d’ailleurs d’un  vecteur important du projet de développement 
local agricole à adosser au projet de  classement en ZAP.  
 
Enfin, il convient de préciser que la mise en place d’une ZAP, même si cela n’est pas prévu 
réglementairement, peut être complétée par la proposition de mesures d’accompagnement 
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visant le développement de l’agriculture. C’est le choix qui est fait en France par nombre de 
collectivités à l’origine de la création d’une ZAP. C’est également le choix qui est fait par la 
commune de Vitrolles, accompagnée en cela par les grandes collectivités et la Profession 
Agricole. 
 

En résumé 
3 critères permettent de définir une ZAP : la situation géographique, la qualité des productions 
et la qualité agronomique. A noter (l’appui d’un seul de ces critères peut suffire pour justifier la 
mise en place d’une ZAP). 
Il s’agit d’un périmètre stable et pérenne (déterminé et mis en place par arrêté préfectoral). 
La ZAP n’a pas d’influence directe et systématique sur le règlement des zones concernées en 
matière d’urbanisme : le règlement du document d’urbanisme en vigueur peut continuer à 
s’appliquer. Le périmètre de la ZAP figure en annexe du PLU en sa qualité de servitude 
d’utilité publique. 

1.4 Méthodologie 

Soucieuse de disposer d’un état des lieux de l’agriculture précis et actualisé pour permettre la 
motivation et la délimitation précise d’une Zone Agricole Protégée sur les secteurs pressentis, 
la commune de Vitrolles a demandé à la Chambre d’agriculture de réaliser un diagnostic 
agricole sur son territoire. Ce travail, réalisé de septembre 2014 à septembre 2015 a été 
partagé avec un comité de suivi constitué en sus des représentants de la commune, de l’ex 
CPA aujourd’hui Métropole Aix Marseille Provence, le Conseil Départemental des Bouches du 
Rhône, le Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur. Y ont été logiquement associés les 
services de l’Etat au travers du Service Agriculture de la DDTM des Bouches du Rhône, ainsi 
que la DREAL, en la personne de l’inspecteur des sites en charge du projet de classement au 
titre des sites du Massif de l’Arbois. 
 
Au-delà du strict aspect périmétral du projet de ZAP, la commune a également, dès l’origine 
des réflexions, fait part de sa volonté de promouvoir sur site une agriculture de proximité, 
économiquement viable et durable. Le travail réalisé par la Chambre d’Agriculture a donc 
aussi consisté  par l’analyse des caractéristiques de l’agriculture, le recensement des besoins 
des exploitants et des porteurs de projets, par la prise en compte d’aspirations sociétales 
récurrentes portées par les élus communaux, à proposer un plan d’actions permettant le 
développement de projets partagés au sein de la future ZAP. 
 
Le diagnostic réalisé à la demande de la commune se base sur la rencontre des acteurs 
agricoles locaux et sur des investigations de terrain poussées. En plus des agriculteurs 
installés, deux porteurs de projet ont été identifiés et rencontrés. 
La rencontre des agriculteurs a permis de dresser un portrait des exploitations agricoles 
(orientations technico-économiques, emplois, surfaces exploitées), de connaitre les projets et 
les besoins des exploitants.  
 
Sur la base de ces éléments circonstanciés, replacés dans le cadre plus général des 
orientations d’aménagements supra-communales et  des politiques agricoles menées de 
manière harmonieuse et articulée par les différents partenaires institutionnels de la démarche 
communale à leur échelle territoriale respective, les axes majeurs d’un programme d’actions 
en faveur d’un développement agricole local durable ont été dégagés. 
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2 Caractéristiques et historique ayant amené l’idée de 
création d’une Zone Agricole Protégée : des zones 
agricoles préservées depuis près de 40 ans dans un 
contexte périurbain très présent 

Dans les années 1970, à l’époque des grands projets liés à la Ville Nouvelle, un « protocole 
d’accord régissant la gestion des zones agricoles de Vitrolles » est mis en place. Ce protocole 
est signé en 1976 par la commune, l’EPAREB (établissement public d’Etat dédié aux 
questions et réalisations touchant à l’aménagement du territoire) et l’agriculture locale, 
représentée par l’association des agriculteurs des zones agricoles de Vitrolles assistée pour 
l’occasion par les Organisations Professionnelles Agricoles départementales. 
Le champ d’application de ce protocole, qui concernait à l’origine le seul secteur agricole dit 
« des Pinchinades », sera étendu en 1996 par avenant à l’ensemble des zones agricoles de 
Vitrolles, et notamment au secteur dit « de Valbacol » et au secteur de Montvallon (le 
protocole d’accord d’origine et son avenant figurent en Annexe). 
 
La démarche protocolaire est assimilable à celle d’une charte. On l’a d’ailleurs très longtemps 
dénommée « Charte Agricole de Vitrolles ». Elle a consisté à préserver durablement les terres 
agricoles, déjà fortement impactées par la progression de l’urbanisation, au bénéfice 
notamment des agriculteurs qui avaient déjà perdu des terres pour cette raison et qui 
recentraient leur exploitation, dans un premier temps, sur le secteur des Pinchinades, et de 
manière plus générale dans les secteurs dédiés à l’agriculture. 
 
Au delà de la simple préservation de la vocation agricole des sols, logiquement traduite dans 
le Plan d’Occupation des Sols de la commune, le protocole de 1976, comme son avenant 
datant de 1996, toujours actifs, prévoient la mise en place d’actions, nécessitant des 
investissements publics importants, actions destinées à favoriser le maintien d’une agriculture 
dynamique et à améliorer la fonctionnalité des zones agricoles (amélioration et restructuration 
foncière, équipement en eau, entretien des chemins, mise en place d’une clôture afin d’éviter 
les vols et dégradations…).  
C’est ainsi qu’une vaste opération de remembrement foncier sera menée dans les années 
1980 sur le secteur des Pinchinades (au sens large du terme, puisque remontant jusqu’au 
Sud du secteur du Gros Pin). A cette occasion, une association foncière de remembrement a 
été mise en place. Il s’agit aujourd’hui d’une association syndicale de propriétaires, en charge 
de la gestion des ouvrages et aménagements issus des travaux connexes au remembrement, 
et notamment des chemins desservant la zone remembrée. 
 

Zoom sur l’association foncière de remembrement 
Il s’agit d’une association syndicale de propriétaires répondant depuis l’intervention de  
l’ordonnance du 1ER Juillet 2004 et de son décret d’application du 3 Mai 2006, aux règles de 
fonctionnement des associations de ce type, rénovées par les dits textes. 
Toujours en activité, elle est constituée de 33 propriétaires dont la commune (membre de droit 
et membre en tant que propriétaire). Le Maire de Vitrolles en est le Président d’honneur. Le 
secrétariat est assuré par la commune. 
L’entretien des chemins créés à l’occasion du remembrement au début des années 1980 et 
appartenant à l’association syndicale de propriétaire (ASP) toujours dénommée Association 
Foncière de Remembrement est assuré par l’AFR, aidée en cela par la commune en 
application du protocole de 1976 toujours honoré. 
Le périmètre syndical, c'est-à-dire le périmètre à l’intérieur duquel l’ASP dénommée AFR 
officie en termes d’aménagement et d’entretien des ouvrages communs est présenté dans 
l’atlas cartographique (carte « Périmètre de l’association foncière de remembrement »). Il 
s’étend sur le secteur des Pinchinades et des Gorges de Cabriès au sud de la D9, ainsi que 
sur une partie du secteur du Gros Pin au nord de la D9. La surface incluse dans le périmètre 
remembré est de 78 ha. 
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Le protocole reconnait aussi dès 1976 « l’utilité urbaine » de l’agriculture, basée sur le 
développement de liens entre les agriculteurs et les habitants (liens économiques, culturels, 
pédagogiques, récréatifs ou encore paysagers). 
 
La mise en place de ce protocole a permis aux espaces agricoles de se maintenir, alors que 
dans le même temps, le paysage alentour a profondément changé, comme le montrent les 
photo-aériennes ci-après. 
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Extrait des photo-aériennes de 1949 à 2012 (source IGN – Géoportail) 

 

  
  

Photo aérienne datant de 1949, Vitrolles, une commune très agricole                                          

 

Les Pinchinades 

Le Gros Pin 

Valbacol 

Les Gorges 
de Cabriès 

Les Pinchinades 

Photo aérienne datant de 1977 : Un an après la signature du 
protocole, les travaux commencent près des Pinchinades 
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Photo aérienne datant de 1984 : Les alentours des Pinchinades sont aménagés               

Les Pinchinades 

Le Gros Pin 

Valbacol 

Les Gorges 
de Cabriès 

Les Pinchinades 

Le Gros Pin 

Valbacol 

Les Gorges 
de Cabriès 

Photo aérienne datant de 2012 : D’autres aménagements ont eu lieu  
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Depuis les années 1970, le paysage a donc profondément changé. L’urbanisation s’est 
traduite par une très forte augmentation de la population : de 5 000 habitants en 1968, la 
population passe à 34 800 habitants en 2011, soit une population multipliée par quasiment 7 
en 40 ans. 
 
 

 

Graphique : évolution de la population vitrollaise entre 1968 et 2011 

 
 
Dans la Directive Territoriale d’Aménagement des Bouches du Rhône approuvée en 2007, 
Vitrolles est reconnue comme une commune dont la centralité est à renforcer. Vitrolles est 
dans une phase de renouvellement économique, et se situe à proximité d’un important pôle 
d’échanges (aéroport de Marseille Provence, gare TGV d’Aix en Provence) et au cœur d’un 
bassin d’emplois important (proximité d’importantes zones commerciales, du bassin d’emplois 
de l’Etang de Berre, cf carte de localisation du projet de ZAP en Annexe). 
L’agriculture ne représente plus que 0.2 % des emplois en 2011 et 0.4 % des entreprises 
(contre 1.1 % des emplois dans les Bouches du Rhône et 3.5 % des entreprises, source 
INSEE). 
Les espaces agricoles de Vitrolles sont des espaces agricoles périurbains, assurant la 
transition entre les espaces urbains, qui concentrent de forts enjeux économiques, et les 
espaces naturels, qui présentent de forts enjeux environnementaux. Ces espaces sont des 
espaces de respiration, assurant une fonction de production et participant à l’attractivité du 
territoire, par le maintien d’espaces ouverts à proximité des centres urbains. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé en novembre 2013, et préfigure parfaitement les 
orientations du SCOT du Pays d’Aix aujourd’hui opposable, fait du maintien des zones 
agricoles un enjeu majeur de part : 

- leur valeur paysagère indéniable  

- leur rareté sur le territoire  

- leur rôle essentiel dans la lutte contre l’incendie  

- mais aussi leur valeur économique (source Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable du PLU). 
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3 Particularités de l’espace agricole concerné par le projet 
de ZAP 

 

Chiffres clés 
 7 agriculteurs 

 3 projets d’installation (dont 1 sur une exploitation existante) 

 66 ha exploités (dont 56 ha par les agriculteurs rencontrés) 

 Un potentiel de développement de 16 ha (actuellement entretenus ou en friches) 

 
 
Le secteur sur lequel porte le projet de ZAP est situé de part et d’autre de la Route 
Départementale 9 (RD9) reliant Aix en Provence à Vitrolles. Il concerne les Pinchinades, les 
Gorges de Cabriès, le Gros Pin et Valbacol. 
 

3.1 Au Sud de la D9, une activité maraîchère qui s’appuie sur de 
forts atouts 

Un potentiel valorisé qui représente 46 ha 

Le secteur des Pinchinades et des Gorges de Cabriès représente l’essentiel des surfaces 
concernées par le projet de Zone Agricole Protégée (soit 58 ha). Une majorité du potentiel est 
valorisée : 
 
 

 

Graphique : occupation du sol sur les secteurs des Pinchinades et des Gorges de Cabriès 
(source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 

Potentiel valorisé
79%

Projet 
d'installation

1%

Surfaces 
entretenues

4%

Friches
6%

Autre utilisation 
(bâti, jardins)

3%

Chemin
2%

Boisement
5%

Occupation du sol sur les secteurs des 
Pinchinades et des Gorges de Cabriès

Vitrolles 2015

Potentiel 
supplémentaire 

11 % 
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En plus du potentiel valorisé, l’étude a permis d’identifier un potentiel supplémentaire de 
6 ha 56 qui pourrait l’être. 
 
 

Un secteur ayant de bonnes potentialités agricoles 
Le potentiel agronomique des terres, la topographie, la présence d’un réseau d’irrigation 
développé sont autant d’atouts pour le maintien et le développement de l’agriculture : 

- Les sols sont favorables à une grande diversité de cultures grâce à une pente faible, 
une profondeur moyenne à élevée (de 60 à 80 cm sur les Pinchinades, la profondeur 
est plus faible sur les Gorges de Cabriès), une nature du sol propice. Le taux de 
calcaire et la charge en cailloux sont à prendre en compte surtout pour les terres 
situées sur les gorges de Cabriès (ils peuvent induire la prise de précautions lors d’une 
mise en culture, ou un épierrage selon le type de culture envisagé). A l’irrigation, 
maraîchage, arboriculture, oléiculture, céréales, prairies sont possibles (source : 
aptitude des sols à une mise en valeur agricole, voir carte d’aptitude des sols dans 
l’atlas cartographique qui classe les sols des Pinchinades en classe 4 A et les Gorges 
de Cabriès en classe 5 A, la différence portant sur le taux de cailloux et le taux de 
calcaire)3 

- La présence d’un réseau d’irrigation collectif desservant l’ensemble des parcelles du 
secteur est essentielle et contribue donc à élargir le champ des cultures possibles (cf 
carte « Réseaux hydrauliques » figurant dans l’atlas cartographique). Ce réseau a été 
mis en place suite à la signature du protocole d’accord en 1976. Il est géré par la 
Société du Canal de Provence. 

- Un remembrement, effectué lui aussi suite à la signature du protocole d’accord, permet 
encore aujourd’hui aux exploitants d’avoir des unités d’exploitation peu morcelées, ce 
qui limite les déplacements et donc permet une meilleure organisation (cf carte des 
unités d’exploitation figurant dans l’atlas cartographique). 

 
 

Une production maraîchère favorisée par le potentiel agricole 
Les productions présentes sont variées. Le maraîchage, permis par de bonnes potentialités 
agricoles, représente environ 1/3 des terres cultivées (maraîchage réalisé sous abris et en 
plein champ). On recense également d’importantes surfaces en grandes cultures et des 
productions plus minoritaires : oliviers, élevage ovin (voir carte d’occupation du sol dans l’Atlas 
cartographique) et pépinière (il s’agit de la pépinière communale). 
 
 

                                                
3
 La définition de l’aptitude des sols à une mise en valeur agricole provient du Schéma départemental d’aménagement rural 

réalisé en 1972 par la Société du Canal de Provence à la demande de la Direction Départemental de l’Agriculture (DDA 
aujourd’hui Direction Départementale des Territoires et de la Mer). 
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Graphique : potentiel agricole valorisé sur les secteurs des Pinchinades et des Gorges de 
Cabriès (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 
 
 
 
 

Production Surfaces 
valorisée 
(en ha) 

Grandes cultures / Jachère 24,63 

Légumes plein champ 13,36 

Légumes sous abris 2,35 

Oliviers 4,55 

Pépinières 0,84 

Surface totale 45,72 

Tableau : détail des surfaces valorisées sur les secteurs des Pinchinades et des Gorges de 
Cabriès (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 
 
 

Grandes cultures / 
Jachère

54%

Légumes plein 
champ

29%

Légumes sous 
abris
5%

Oliviers
10%

Pépinières
2%

Potentiel agricole valorisé sur les Pinchinades 
et les Gorges de Cabriès

Vitrolles - 2015
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Photo  : Les Pinchinades vus depuis le Nord –Est du secteur 

 
 

4 agriculteurs, déclarés comme agriculteurs à titre principal auprès de la MSA, 
ont été repérés sur ce secteur. 
 
Une activité maraîchère dynamique 
Deux maraîchers sont présents sur les Pinchinades. Toutes les terres qu’ils exploitent sont sur 
ce secteur. Leur production est vendue sur le MIN des Arnavaux ou auprès d’un grossiste. Ils 
se sont spécialisés sur quelques productions : carotte, radis, melon, fenouil pour l’un, melon, 
salade, poivron pour l’autre. Ils font appel à une main d’œuvre familiale ou saisonnière. 
Ils sont dans une dynamique de développement et recherchent des terres sur le secteur, 
notamment pour améliorer les rotations. L’un d’entre eux prépare également l’installation de 
son fils qui travaille déjà sur son exploitation. 
Les deux exploitants ont fait part de besoin en termes de bâtiments pour améliorer leurs 
conditions d’exploitation. Le premier souhaite relocaliser ses bâtiments d’exploitation sur le 
secteur : il utilise encore des bâtiments situés sur la commune des Pennes Mirabeau en zone 
urbaine, pour l’emballage et le conditionnement de ses productions, ce qui pose des 
problèmes en termes de transport et d’accès toujours plus compliqué au bâti fonctionnel 
« cerné » par la ville. Son projet comprend un abri pour le matériel, une chambre froide pour 
stocker les productions et un espace de conditionnement. Il souhaite également inclure un 
logement de fonction. 
Le deuxième souhaite disposer d’un bâtiment d’exploitation et pouvoir accueillir de manière 
adaptée les salariés saisonniers qui travaillent sur l’exploitation. 
 
Une porteuse de projet qui souhaite s’installer sur ce secteur a également été rencontrée. Elle 
souhaite développer son activité sur une petite surface pour commencer (0.5 ha), surface 
acquise récemment en propriété. Elle envisage une production de légumes d’été en plein 
champ qu’elle commercialisera en circuits courts (sur les marchés). Elle pourrait par la suite 
étendre son activité sur des surfaces détenues par son père à proximité immédiate de la 
parcelle déjà détenue. 
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Deux exploitations « en attente » 
Les deux autres agriculteurs à titre principal valorisent une surface importante à l’échelle du 
secteur en grandes cultures (les terres sont cultivées en grandes cultures ou laissées en 
jachères, elles sont déclarées dans le cadre de la Politique Agricole Commune européenne4 
et représentent un peu plus de la moitié des surfaces du secteur). Aucun des deux exploitants 
n’a de repreneur identifié. 
 
Une partie des surfaces valorisées par des retraités ou des non agriculteurs 
D’autres acteurs agricoles sont également présents et valorisent quelques surfaces : un 
ancien agriculteur aujourd’hui retraité qui a toujours une activité maraîchère, 4 non 
agriculteurs qui valorisent des oliviers (l’un d’entre eux les met à disposition d’un CAT de 
Marseille, un autre a également quelques moutons en plus des oliviers). 
 

Une bonne maîtrise du foncier exploité par les exploitants rencontrés 
La majorité des surfaces valorisées par les exploitants agricoles rencontrés l’est en faire-valoir 
direct. Les exploitants agricoles sont soit directement propriétaires (en nom propre ou via une 
société foncière), soit possèdent les terres en indivision avec quelqu’un de leur famille. 
 

 

Graphique : mode de faire-valoir des surfaces agricoles valorisées sur les secteurs des 
Pinchinades et des Gorges de Cabriès (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

A titre de comparaison, au niveau de l’ensemble des Bouches du Rhône, seulement 47 % des 
surfaces agricoles sont exploitées en faire valoir direct ou, dans le cas d’une exploitation sous 
forme de société, sont louées par un des associés exploitants (qui en est propriétaire) à 
l’exploitation (source : Recensement Général Agricole de 2010). 
 
Cette maîtrise du foncier est un gage de stabilité pour les exploitations en activité. Cependant, 
pour certains, les terres ont été acquises récemment ce qui constitue un investissement 
important, d’où une attention particulière à porter sur l’équilibre économique de l’exploitation 
pour ne pas empêcher le développement d’autres projets. 
 

3.2 Au Nord de la D9, une agriculture plus diffuse 

Un potentiel valorisé qui représente 20 ha 

                                                
4
 Mise en place à l’échelle de l’Union Européenne, la Politique Agricole Commune permet d’améliorer la compétitivité de certaines 

filières agricoles et encourage certaines pratiques agro-environnementales. Les bénéficiaires déclarent leurs surfaces et les 
productions associées une fois par an. L’obtention des aides dépend des orientations prises par chacun des pays membres 
(éligibilité des productions ou non) et du respect des règles de conditionnalité des aides. 
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Au Nord de la D9, les surfaces recensées représentent 34 ha 70. Seulement 57 % sont 
valorisées. 
 

 

Graphique : occupation du sol sur les secteurs du Gros Pin et de Valbacol (source : étude 
Chambre d’agriculture 2015) 

 
En plus du potentiel valorisé, un potentiel de développement de 8 ha a été cartographié. 
 
 

Des sols hétérogènes, tout de même favorables à une valorisation agricole 
Les sols présentent une pente faible à moyenne (jusqu’à 10 %) et sont moins profonds que 
sur les Pinchinades (autour de 30 cm pour les sols moins profonds, notamment en coteau sur 
Valbacol Nord, où les sols seront plus sensibles à l’érosion). Le taux de cailloux est un facteur 
limitant et peut nécessiter (ou a nécessité) un épierrage avant une mise en culture. Enfin, le 
taux de calcaire peut varier selon les parcelles. 
Cependant, même si elle implique la prise de plus de précaution, la nature du sol est favorable 
à un certain nombre de productions, d’autant plus que ce secteur est également desservi par 
le réseau d’irrigation géré par la Société du Canal de Provence. Ainsi, en plein champ, les 
cultures de céréales, les prairies, l’oléiculture (voire l’arboriculture ou le maraîchage selon les 
parcelles et l’exposition) sont possibles. 
 

Une dominance des grandes cultures et des surfaces fourragères 
Au Nord de la D9, le potentiel valorisé représente 19 ha 90, réparti comme suit (voir 
également la carte d’occupation du sol dans l’Atlas cartographique) : 
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Graphique : potentiel agricole valorisé sur les secteurs du Gros Pin et de Valbacol (source : 
étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 
 

Production Surfaces 
valorisée 
(en ha) 

Surfaces fourragères 8, 35 

Grandes cultures / Jachère 6,26 

Parcours d'élevage 3,57 

Activité pédagogique 0,90 

Pépinières 0,64 

Vergers fruitiers 0,18 

Surface totale 19,90 

Tableau : détail des surfaces valorisées sur les secteurs du Gros Pin et de Valbacol (source : 
étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 

Quatre exploitants (à titre principal ou secondaire) ont été recensés 
 
Une exploitation en attente sur le Gros Pin 
Sur le secteur du Gros Pin, une exploitation a été repérée. Elle valorise des terres en grandes 
cultures et est également présente au sud de la D9 (cf paragraphe précédent où elle est 
mentionnée) bien que son siège d’exploitation soit sur le secteur du Gros Pin. 
Elle dispose de surfaces de bâtiments importantes, dédiées il y a quelques années au 
conditionnement et à l’expédition des productions. En effet, en plus des surfaces cultivées sur 
Vitrolles, cette exploitation avait des surfaces sur d’autres secteurs : sur la plaine de Berre, en 
Camargue, sur le plateau de Puyricard, dans le Var à Fréjus et était spécialisée dans la 
production de radis. Aujourd’hui cette exploitation a ralenti son activité mais ses infrastructures 
concentrées sur le secteur du Gros Pin sont toujours opérationnelles. 
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Photo : Secteur du Gros Pin 

 
Deux pépinières sur Valbacol 
L’une d’elles produit des plantes aromatiques et d’ornement destinées à la grande distribution. 
L’autre exploitation a développé des activités pédagogiques autour de la pépinière, axées sur 
la découverte des plantes méditerranéennes. En plus de la partie pépinière, elle développe un 
élevage de volailles dans l’optique de cuisiner des plats préparés vendus en direct, sur les 
marchés ou en grandes surfaces. Cette activité est amenée à se développer avec la 
construction d’un laboratoire de transformation. 
L’accueil du public et la construction d’un laboratoire de transformation a nécessité pour 
l’exploitant de chercher une solution pour potabiliser l’eau et se doter d’un système 
d’assainissement non collectif. En effet, l’espace agricole n’est pas desservi par un réseau 
d’eau potable ou un réseau d’assainissement collectif et il n’est a priori ni souhaitable 
(création d’une pression urbaine supplémentaire), ni envisageable (question de coût, 
notamment au Nord du CD9) de l’équiper. 
 
 
Un élevage de gibiers qui évolue 
Plus au Nord encore, une exploitation a changé de propriétaire. Le nouveau propriétaire qui a 
le statut d’exploitant a arrêté l’élevage de gibier qui était encore un peu réalisée par son 
vendeur pour développer une petite activité d’élevage ovin. Les surfaces attenantes sont 
cultivées en surfaces fourragères. Ce nouvel acteur qui détient une dizaine d’hectares sur site, 
réfléchit à la meilleure valorisation de ces terres. Il pourrait s’orienter vers de l’oléiculture, voire 
un peu de trufficulture. Des besoins en bâti ont été évoqués, notamment en lien avec, le 
moment venu, la future activité oléicole. 
 
Un projet d’installation 
Sur le secteur de Valbacol, on recense également un projet d’installation. Les porteurs de 
projet souhaitent créer une activité équestre. Le couple s’installerait à titre secondaire. 
Plusieurs ateliers sont prévus : 

- Entraînement de poulains (débourrage et pré-entraînement de poulains) 
- Pension (accueil de chevaux de course blessés) 
- Accueil (découverte du horse ball sous forme de stage d’initiation) 

Des besoins en bâti et liés à l’accueil du public ont été évoqués.  
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Le projet, non stabilisé à ce jour, doit gagner en précision et faisabilité technico-économique 
pour être examiné concrètement. 
Le cas échéant, le projet pourrait évoluer vers une orientation technico-économique très 
différente mais aussi évoquée, à savoir la production maraîchère. A noter que le père de la 
porteuse de projet est un ancien maraîcher et cultivait en plain et air comme sous abris froidss 
les terres sur lesquelles porte aujourd’hui le projet d’installation. Il pourrait apporter son 
soutien technique. Cette seconde piste tend à se renforcer. Par ailleurs, la proximité du centre 
aéré communal pourrait rendre cette piste particulièrement intéressante en termes d’activité 
pédagogique…  
 

Une bonne maîtrise du foncier par les exploitants rencontrés 
Au nord de la D9, comme au Sud, le foncier est essentiellement valorisé en faire-valoir direct 
par les exploitants rencontrés. 
 

 

Graphique : mode de faire-valoir des surfaces agricoles valorisées sur les secteurs du Gros 
Pin et de Valbacol (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 
Là aussi, ils sont soit directement propriétaires (en nom propre ou via une société foncière), 
soit possèdent les terres en indivision avec quelqu’un de leur famille. 
Cela n’exclue pas qu’une des exploitations est dans une situation plus fragile. 
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4 Des besoins recensés 

4.1 Des besoins liés au caractère et à la localisation de l’espace 
agricole 

4.1.1 Une réaffirmation de la vocation agricole des secteurs concernés 

Les espaces agricoles de la commune ont été préservés de l’urbanisation dès 1976 (d’abord 
le secteur des Pinchinades puis, après l’avenant de 1996, l’ensemble des zones agricoles). Le 
PLU réaffirme la nécessité de les préserver. Pourtant, situés au bord de la D9, à proximité 
immédiate d’un échangeur routier, ils sont soumis à une forte pression foncière. La 
réaffirmation de la vocation agricole de ces espaces est donc encore et toujours nécessaire 
afin d’éviter les phénomènes de spéculation et d’attentisme. Elle est attendue par les 
agriculteurs enquêtés en ce qu’ils considèrent la ZAP comme largement plus adaptée que le 
site classé, voire pour Valbacol Nord, comme le complément absolument indispensable de ce 
dernier. 
La mise en place d’un périmètre de protection, comme une Zone Agricole Protégée, va donc 
dans le sens de l’histoire sur le secteur proposé. 
 
Sur une partie de la zone agricole (sud de la D9 et Gros Pin au Nord), l’existence de 
l’association foncière de remembrement regroupant tous les propriétaires concernés facilite la 
réalisation des travaux d’entretien et le maintien du caractère fonctionnel de la zone. 
L’existence de cette structure qui découle de l’histoire des zones agricoles de Vitrolles est 
sans aucun doute un atout et une opportunité pour la suite de cette histoire. 
Son existence et son maintien jusqu’à aujourd’hui a favorisé parmi certains de ses membres 
un sentiment d’appartenance et aussi celui d’un intérêt commun. C’est en tous cas ce qui 
ressort chez les exploitants agricoles concernés. 
L’implication juridique de la commune de Vitrolles dans cette structure de par son 
appartenance à celle-ci en tant que propriétaire, mais également de par les statuts, comme 
l’aide apportée par la collectivité sur le plan de l’accompagnement administratif et financier, 
est un élément à également relever. La poursuite de cette proximité qui reconnait la 
communauté d’intérêt commune/agriculture vitrollaise et concrétise à sa manière la 
reconnaissance de l’utilité urbaine des zones agricoles de Vitrolles est, sans conteste 
possible, à rechercher et même à développer, dans un contexte rénové. 
 
 

4.1.2 Une limitation des accès à la zone agricole, plus particulièrement au sud 
de la D9, qui ne doit pas empêcher le développement de projets 
pédagogiques 

Depuis les années 70, grâce au protocole d’accord de 1976 et à son avenant signé en 1996, 
l’espace agricole vitrollais s’est maintenu. Il se retrouve aujourd’hui enclavé entre le plateau 
de l’Arbois et l’espace urbain. 
En prévision de cette proximité, le protocole d’accord prévoyait la mise en place d’une clôture 
sur le périmètre concerné par le protocole, afin d’éviter des dégradations sur les exploitations. 
L’entretien ou le remplacement de la clôture est à la charge de la commune. 
Même si les agriculteurs signalent des actes de vols ou de vandalisme (vols de matériel ou de 
production), le maintien et l’entretien de la clôture est indispensable. Il limite les intrusions 
dans la zone et donc le vol des cultures. Cela n’empêche pas d’imaginer, en accord avec les 
agriculteurs locaux, le développement de circuits courts ou la mise en place d’activités 
pédagogiques, ainsi qu’une exploitation le fait déjà. 
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4.2 Des besoins liés aux projets des exploitants 

4.2.1 Des besoins en foncier 

Un potentiel de développement de 14,5 ha a été recensé sur la zone agricole. Parallèlement, 
lors de la phase d’enquête, deux agriculteurs de la zone agricole ont fait part de leur souhait 
de s’agrandir afin de conforter leurs exploitations et améliorer les rotations (soit une recherche 
de 10-12 ha). Une animation foncière faite auprès des propriétaires peut être envisagée afin 
de permettre l’accès au potentiel supplémentaire et afin d’imaginer avec les agriculteurs et les 
propriétaires le type de mise à disposition le plus adapté (les agriculteurs ne souhaitent pour 
l’instant pas se porter acquéreur des surfaces supplémentaires pourtant recherchées, d’autres 
mode de mises à disposition  sont à envisager). 
 

4.2.2 Des besoins en accompagnement technique pour développer de 
nouveaux projets 

Les agriculteurs rencontrés ont fait part des difficultés rencontrées sur leurs exploitations et 
également de leurs projets portant sur les productions et techniques de production choisies, 
sur les modes de commercialisation, sur les choix de gestion et d’organisation juridique de 
leur activité. Leurs réflexions font émerger un besoin en accompagnement afin d’optimiser la 
conduite de leurs exploitations et aller vers le développement raisonné de nouveaux projets. 
Ces projets peuvent être accompagnés par la collectivité et par la Chambre d’agriculture. 
 

4.2.3 Des besoins en bâtis pour améliorer les conditions d’exploitation, 
développer de nouveaux projets 

La phase d’enquête a permis de recenser plusieurs projets nécessitant la réalisation 
d’aménagements, installations et/ou bâtiments agricoles. Ces projets sont situés en zone 
agricole et sont à différents stades de réflexion. Le lien de nécessité exigé par le code de 
l’urbanisme par rapport à l’exploitation agricole considérée, leur nature très précise comme le 
lieu d’implantation projeté ne sont pas encore exactement établis. D’autres pourraient émerger 
dans les années à venir, en relation avec l’installation de nouveaux acteurs agricoles. 

 
Les autorisations d’urbanisme sont réglementées par le PLU en vigueur. Le règlement de la 
zone agricole est ainsi rédigé : « En zone A […], seules peuvent être autorisées les 
occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article R.123-7 du code de l’urbanisme. ». 
Soit : 

- « Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ;  
- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics […] » 
 
Dans le cadre de l’instruction des demandes, la commune a l’habitude, comme nombre de 
commune des Bouches du Rhône de  solliciter le CHAMP, commission composée de l’Union 
des Maires et de la Profession Agricole, à laquelle participent également les services de l’Etat. 
Le CHAMP se réunit tous les mois  pour examiner les demandes de constructions et 
installations en zone agricole afin d’éclairer les communes qui le souhaitent dans l’instruction 
des dites demandes. Cela permet à la commune d’obtenir un avis sur la justification du projet 
au regard de l’activité agricole du demandeur (réalité de l’activité agricole, adéquation de la 
demande aux nécessités de l’exploitation agricole). Dans le cadre de la mise en place d’une 
ZAP, cette démarche devra se poursuivre et la commission être sensibilisée le cas échéant à 
son contexte particulier. 
 
Certains projets impliquent ou impliqueront la recherche de solutions en termes d’eau potable 
ou plus précisément « d’eau potabilisée » et/ou d’assainissement non collectif. 
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Il n’est pas en effet envisagé d’étendre les réseaux AEP et d’assainissement collectif sur les 
zones agricoles. Il est par contre indispensable de compléter rapidement la connaissance de 
l’aptitude des sols inclus dans le périmètre de la future ZAP à l’assainissement non collectif. 
De même, la question des modalités de potabilisation de l’eau brute présente sur zone est a 
cadrée de manière précise et définitive.   
 

5 Perspectives d’évolution des espaces agricoles 

Le diagnostic agricole a fait ressortir les éléments d’analyse suivants : 
 

Atouts Contraintes 

 Protection de l’espace agricole 

 Bonnes potentialités agricoles 

 Réseau d’irrigation développé 

 Parcellaire peu morcelé 

 Des exploitants qui ont des projets 

 Proximité de l’espace urbain 

 Constat de vol et dégradation 

 Potentialités agricoles inégales 

 Contraintes liées à la potabilisation de 
l’eau et aux seules données disponibles 
sur l’aptitude des sols à l’assainissement 
non collectif 

 Coût du foncier élevé au regard de la 
rentabilité économique attendue (le 
foncier est un outil de travail pour un 
exploitant agricole) 

Opportunités Menaces 

 Volonté communale de travailler sur le 
développement de l’agriculture, qui 
souhaite partager son projet avec les 
« grandes collectivités », 

 Localisation de l’espace agricole à 
proximité immédiate d’un bassin de 
consommateurs permettant d’envisager 
un développement de circuits de 
commercialisation locaux (circuits courts 
ou auprès des GMS locales) 

 Secteur bien desservi, d’accès facile 

 Forte pression d’urbanisation, d’autant 
plus forte que les surfaces agricoles sont 
restreintes 

 Fort enjeu de transmission et de 
renouvellement des exploitants 

 Rétention foncière empêchant les 
exploitants de s’agrandir ou des porteurs 
de projet de s’installer 

 
 
Les principaux enjeux pour permettre le développement de l’agriculture portent sur : 

- la nécessaire prise en compte des contraintes amenées par la proximité de l’espace 
urbain, 

- l’accès au foncier par les agriculteurs et la transmission des exploitations pour garantir 
le dynamisme de la zone, 

- l’accompagnement des agriculteurs en place et des porteurs de projet 
 
 
L’état des lieux a permis de déterminer le périmètre sur lequel il serait pertinent de proposer 
une Zone Agricole Protégée. Ce périmètre et les raisons de cette proposition sont présentés 
dans le paragraphe suivant. 
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L’état des lieux a également permis de recenser les besoins des agriculteurs et les enjeux 
pour permettre le développement de l’agriculture. Des mesures d’accompagnement sont 
proposées pour y répondre. 
 
 

6 La ZAP pour renforcer la protection des espaces 
agricoles 

6.1 Opportunité d’une ZAP 

Dès 1976, les zones agricoles des Pinchinades, des Gorges de Cabriès et du Gros Pin ont été 
préservées de l’urbanisation. Suite à la signature d’un protocole d’accord, l’espace a fait l’objet 
d’un remembrement, la Société du Canal de Provence a mis en place un réseau d’irrigation. 
Ces aménagements ajoutés au potentiel agronomique des terres permettent la réalisation 
d’un grand nombre de productions, notamment du maraîchage sur la partie Sud (les 
Pinchinades). 
La préservation de l’espace agricole a ensuite été étendue à d’autres secteurs en 1996, 
notamment Valbacol. 
Cela a permis de maintenir des exploitations dynamiques et de conserver, au cœur de la Ville 
Nouvelle, des espaces agricoles vivants. 
 
Le protocole d’accord de 1976 (et l’avenant de 1996) fait figure d’exception : à la fois innovant 
dans la forme et visionnaire sur le fond. Dans la forme, ce protocole établit un périmètre stable 
et pérenne de protection des espaces agricoles et accompagne cette protection de mesures 
d’accompagnement permettant d’améliorer la fonctionnalité de ces espaces. Sur le fond, le 
protocole parle d’utilité urbaine de l’agriculture, et encourage les projets visant à rapprocher 
l’agriculture et les habitants de Vitrolles. 
Ainsi, près de 40 ans plus tard, ces espaces se sont maintenus dans un environnement 
devenu urbain. 
 
La mise en place d’une ZAP sur un secteur intéressant pour l’agriculture et aux portes de la 
ville permettrait de renforcer la protection déjà en place : la mise en place d’une ZAP est 
justifiée par la situation géographique exceptionnelle de ces zones agricoles, par leur histoire 
et par leur qualité agronomique. 
Elle favoriserait également le ciblage d’aides et de mesures d’accompagnement utiles au 
développement d’une économie agricole durable. 
 

6.2 Choix des éléments à inclure dans la ZAP 

Le périmètre proposé comprend : 
 Des éléments présentant un potentiel agricole : 

o Les espaces agricoles actuellement valorisés (65 ha 62) et le potentiel 
supplémentaire qui a été recensé (14 ha 56) 

o Les bâtiments et équipements directement rattachés à une exploitation agricole 
(bâtiments d’exploitation, bâtiments d’élevage, logements de fonction,…) 

o Les chemins d’exploitation desservant les parcelles agricoles comprises dans le 
périmètre 

 Des éléments non rattachés à une exploitation ou présentant un faible potentiel, 
dans la mesure où leur surface est limitée, où ces éléments sont déjà en zone agricole 
au document d’urbanisme de la commune et où leur inclusion permet de garantir la 
cohérence du périmètre envisagé, dont : 
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o Les maisons d’habitation non rattachées à une exploitation agricole, au nombre de 
4 sur l’ensemble du périmètre (et les surfaces liées à ces habitations). Leur 
inclusion dans la ZAP garantit la stabilité du périmètre de la zone agricole dans la 
mesure où les terrains concernés ne pourront pas être déclassés à long terme, et 
ne pourront pas donner lieu à un changement de destination. Cette précaution, 
d’autant plus importante dans une ZAP de faible surface située au cœur d’un 
secteur très urbain et dynamique permettrait d’éviter les risques de mitage de la 
ZAP. Ceci dit, le règlement de la zone concernée reste défini par le PLU de la 
commune qui peut autoriser, une extension mesurée des constructions existantes 
pour répondre aux éventuels besoins des propriétaires actuels. 

o Un zone à l’état de garrigue ou boisée de faible surface, assurant la jonction entre le 
secteur des Pinchinades et du Gros Pin, et une zone en bordure de la D9 (au sud 
de la D9). Là aussi, ce qui est visé c’est la volonté de garder la cohérence de la 
zone agricole et d’éviter les risques de mitage 

o Dans le périmètre de la ZAP, il y a un emplacement réservé n°22 pour un projet, 
porté par la Commune de piste cyclable. 

 
Le périmètre proposé est le suivant : 
 

 

Carte : Proposition de périmètre pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée 
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6.3 Caractéristiques du périmètre ainsi établi 

6.3.1 Classification des parcelles proposées au document d’urbanisme de la 
commune 

Le périmètre proposé pour la Zone Agricole Protégée porte sur 92 ha 67, soit 87 ha 76 en 
zone agricole et 4 ha 91 en zone naturelle au PLU de la commune (voir carte du Plan Local 
d’Urbanisme dans l’atlas cartographique pour une meilleure définition). 
 

 

Carte : Plan Local d’Urbanisme 
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6.3.2 Occupation du sol dans le périmètre proposé 

Le potentiel agricole, hors éléments bâtis agricoles (il s’agit donc du potentiel cultivable), 
représente 86 % des surfaces, soit 80 ha 18. 
 

 

Graphique : occupation du sol dans le périmètre proposé pour la Zone Agricole Protégée 
(source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 

Occupation du sol 
Surface  
(en ha) 

Potentiel valorisé 65,62 

Potentiel 
supplémentaire 
(14 ha 56) 

Projet d'installation 5,28 

Surfaces entretenues 2,51 

Friches 6,77 

Autre occupation 
(12 ha 22) 

Autre utilisation 
(bâti, jardins, aire 
de stationnement) 

Eléments rattachés à 
une exploitation 
agricole 

5,40 

Eléments non rattachés 
à une exploitation 
agricole 

1,70 

Chemin, bas côté 1,79 

Boisement 3,57 

Total des surfaces (en ha) 92,67    

Tableau : détail des surfaces dans le périmètre proposée pour la Zone Agricole Protégée 
(source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
Le potentiel valorisé représente 65 ha 62, en majorité en grandes cultures (céréales) et en 
maraîchage. 
 

Potentiel valorisé
70%

Projet 
d'installation

6%

Surfaces 
entretenues

3%

Friches
7%

Autre utilisation 
(bâti, jardins, aire 
de stationnement)

8%

Chemin
2%

Boisement
4%

Occupation du sol dans le périmètre proposé pour 
la Zone Agricole Protégée

Vitrolles - 2015

Potentiel 
supplémentaire 

16 % 
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Graphique : potentiel agricole valorisé dans le périmètre proposé pour la Zone Agricole 
Protégée (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 
 

Occupation du sol Surfaces 
(en ha) 

Grandes cultures / Jachère 30,89 

Légumes plein champ 13,36 

Légumes sous abris 2,35 

Surfaces fourragères 8,35 

Oliviers 4,55 

Parcours d'élevage 3,57 

Pépinières 1,48 

Activité pédagogique 0,90 

Vergers fruitiers 0,18 

Total des surfaces 65,62 

Tableau : détail des surfaces valorisées dans le périmètre proposée pour la Zone Agricole 
Protégée (source : étude Chambre d’agriculture 2015) 

 

Grandes cultures / 
Jachère

47%

Légumes plein champ
20%

Légumes sous abris
4%

Surfaces fourragères
13%

Oliviers
7%

Parcours d'élevage
6%

Pépinières
2%

Activité pédagogique
1%

Vergers fruitiers
< 1%

Potentiel agricole valorisé dans le périmètre proposé 
pour la Zone Agricole Protégée

Vitrolles - 2015
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Carte : Occupation du sol 

 

6.3.3 Propriétaires concernés 

Le périmètre proposé concerne 49 propriétaires : 
- L’Association Foncière de Remembrement (qui possède les chemins d’exploitation, 

soit 1 ha 10) 
- La commune de Vitrolles (1 ha 02) 
- L’Etat (6 ha 89) 
- 46 propriétaires privés : 

o 15 indivisions (35 ha 39) 
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o 31 propriétaires divis (48 ha 27), certains de ces propriétaires font également 
partie des indivisions citées ci-dessus 

 
 
Les propriétaires privés sont domiciliés en majorité sur la commune de Vitrolles ou sur les 
communes limitrophes. 
 

Domiciliation des 
propriétaires  

Nombre de 
propriétaires  

Vitrolles  26 

Communes limitrophes 
(Aix en Provence, Les 
Pennes Mirabeau, 
Marignane, Saint Victoret)  

12 

Ailleurs dans les 
Bouches du Rhône 

7 

Hors département 1 

Tableau : domiciliation des propriétaires des parcelles appartenant au périmètre proposé 
pour la Zone Agricole Protégée 
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7 Proposition de mesures d’accompagnement 

 
Les mesures d’accompagnement sont déclinées en 4 axes : 

- Faciliter l’accès au foncier en mettant en place une animation foncière.  
- Favoriser le développement de l’agriculture au travers de celui des exploitations 

présentes et futures 
- Développer les liens agriculture – ville 
- Réfléchir aux évolutions possibles de l’Association Foncière de Remembrement, en 

cohérence avec le périmètre établi de la ZAP, afin de faciliter la mise en place 
d’actions et la mobilisation de tous les acteurs concernés par la ZAP 

 

7.1 Faciliter l’accès au foncier en mettant en place une animation 
foncière 

Cet axe peut se traduire par différents types d’actions. Il s’agit tout d’abord de mettre en place 
une animation auprès des propriétaires disposant de foncier non valorisé pour leur exposer 
les différentes possibilités de mises à disposition et le cas échéant les mettre en relation avec 
des porteurs de projet (agriculteurs présents sur la zone ou futurs agriculteurs). Cette 
animation peut être appuyée par la mise en place d’un dispositif d’aides à destination des 
cédants comme des agriculteurs pour faciliter la transmission du foncier. 
Les porteurs de projets peuvent être accompagnés dans l’élaboration de leur projet 
d’installation. 
 

7.2 Favoriser le développement de l’agriculture 

Les agriculteurs rencontrés ont fait part de différents projets qu’ils portent notamment sur des 
aspects techniques (changements de pratiques), économiques, juridiques ou commerciaux. 
Certains projets impliquent un besoin en bâtis. 
 
Les actions proposées portent sur l’accompagnement des porteurs de projet (agriculteurs ou 
futurs installés) pour l’élaboration et la réalisation de leurs projets dans les divers domaines 
concernés. 
 

7.3 Développer les liens agriculture – ville 

Cet axe s’appuie sur la proximité de l’espace urbain, réelle opportunité pour imaginer de 
nouveaux circuits de commercialisation, et ce quel que soit le type d’exploitation et de 
commercialisation.  
La proximité de grandes et moyennes surfaces est à envisager comme une opportunité pour 
développer les relations entre elles et les producteurs locaux.  
La proximité d’un axe de passage très important (la D9) et donc d’un flux très important de 
consommateurs potentiels permet d’envisager le développement de circuits courts de 
commercialisation, notamment en lien avec les nouveaux modes de consommation. Ce 
dernier point est un élément majeur de « visibilité » de la future ZAP. 
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7.4 Une option à considérer : Réfléchir aux évolutions possibles de 
l’Association Foncière de Remembrement 

L’existence de l’Association Foncière de Remembrement est une opportunité en ce qu’elle 
permet de fédérer les acteurs présents sur la zone agricole. L’élaboration de la ZAP peut être 
l’occasion de redynamiser cette structure et de consolider ses collaborations de travail avec la 
commune et les partenaires publics de cette dernière. Elle pourrait avoir un rôle de « courroie 
de transmission » assez stratégique dans la mise en place des actions et la mobilisation de 
tous les acteurs de terrain concernés. La réflexion pourrait également porter sur l’extension de 
son périmètre pour une mise en cohérence avec celui de la ZAP. Cette piste est biensûr à 
explorer en étroite collaboration avec les membres de l’AFR. 
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Conclusion 

Situés à proximité immédiate d’un espace urbain qui s’est développé très rapidement depuis 
1970, les espaces agricoles de Vitrolles ont une histoire atypique. La mise en place d’un 
protocole d’accord entre la commune, l’Etat et la profession agricole a permis de les maintenir 
et même mieux, les travaux associés à ce protocole ont permis d’améliorer leur fonctionnalité 
dans la philosophie d’une véritable « zone d’activité agricole ». Le projet de mise en place 
d’une Zone Agricole Protégée se situe donc dans la continuité de cette volonté de 
préservation dynamique : pérenniser les terres agricoles tout en favorisant le développement 
de projets agricoles et notamment des projets qui relieront ville et agriculture. 
Même si les surfaces agricoles sur lesquelles la ZAP est projetée sont faibles, elles n’en 
demeurent pas moins essentielles à l’équilibre du territoire et leur localisation, qui peut être 
source de désagréments à vivre et travailler au quotidien pour les agriculteurs, est aussi une 
réelle opportunité pour envisager le montage de projets ambitieux qui pourront profiter non 
seulement aux agriculteurs du territoire mais aussi aux agriculteurs des territoires voisins, le 
cas échéant. La ZAP de Vitrolles, demain « figure de proue » de l’agriculture locale s’avançant 
vers la ville. Voilà aussi l’ambition de ce projet. 
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Annexe 1 : Liste des parcelles incluses (pour tout ou partie) dans la proposition de 
périmètre de Zone Agricole Protégée 

Section 
cadastral
e 

Parcelle 
cadastrale 

Référence 
cartograp
hique 
(voir plan) 

Surfac
e (en 
ha) 

OCCUPATION Secteurs Type 
Propriétaire 

Dans le 
périmètr
ede 
l’AFR 

Zonage 
PLU 

B B1463 B1463a 0,40 Parcours d'élevage Le Gros Pin Etat, 
collectivités 

  A 

B B1464 B1464a 1,59 Parcours d'élevage Le Gros Pin Etat, 
collectivités 

  A 

B B1671 B1671a 0,75 Friches Valbacol Etat, 
collectivités 

  N 

B B1682 B1682a 0,09 Autre utilisation Valbacol unique   N 

B B1684 B1684a 0,22 Parcours d'élevage Valbacol unique   A 

B B1709 B1709a 0,03 Boisement Valbacol unique   N 

B B1710 B1710a 0,03 Boisement Le Gros Pin Etat, 
collectivités 

  N 

B B1712 B1712a 1,05 Friches Valbacol Etat, 
collectivités 

  N 

B B1713 B1713a 0,07 Parcours d'élevage Valbacol unique   A 

B B1715 B1715a 1,49 Friches Valbacol Etat, 
collectivités 

  N 

B B1716 B1716a 0,05 Autre utilisation Valbacol unique   A 

B B1776 B1776a 0,39 Pépinières Valbacol unique   A 

B B1776 B1776b 0,06 Autre utilisation Valbacol unique   A 

B B1776 B1776c 0,18 Boisement Valbacol unique   N 

B B1777 B1777a 0,25 Pépinières Valbacol unique   A 

B B1777 B1777b 0,41 Autre utilisation Valbacol unique   A 

B B1777 B1777c 0,90 Activité 
pédagogique 

Valbacol unique   A 

B B1779 B1779a 3,19 Projet d'installation Valbacol unique   A 

B B1779 B1779b 1,40 Projet d'installation Valbacol unique   A 

B B1782 B1782a 4,11 Surfaces 
fourragères 

Valbacol unique   A 

B B1783 B1783a 0,96 Autre utilisation Valbacol indivision   A 

B B1783 B1783b 0,08 Parcours d'élevage Valbacol unique   A 

B B1783 B1783c 0,18 Vergers fruitiers Valbacol unique   A 

B B1783 B1783d 0,22 Autre utilisation Valbacol unique   A 

B B1783 B1783e 4,24 Surfaces 
fourragères 

Valbacol unique   A 

B B1813 B1813a 1,22 Parcours d'élevage Le Gros Pin Etat, 
collectivités 

  A 

B B1863 B1863a 0,52 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin unique   A 

B B1863 B1863b 0,11 Boisement Le Gros Pin unique   A 

B B1864 B1864a 0,58 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin unique   A 

B B1864 B1864b 0,06 Boisement Le Gros Pin unique   A 

B B1865 B1865a 0,62 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin unique   A 

B B1866 B1866a 0,57 Autre utilisation Le Gros Pin unique   A 
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B B1867 B1867a 0,27 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision   A 

B B1868 B1868a 1,45 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision   A 

B B1868 B1868b 0,81 Autre utilisation Le Gros Pin indivision   A 

B B1868 B1868c 0,12 Friches Le Gros Pin indivision   A 

DB DB0021 DB0021a 0,22 Entretenu Les 
Pinchinades 

indivision   A 

DB DB0023 DB0023a 0,02 Chemin Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

  A 

ZA ZA0005 ZA0005a 0,89 Grandes cultures / 
Jachère 

Les Gorges 
de Cabriès 

indivision Oui A 

ZA ZA0006 ZA0006a 2,90 Grandes cultures / 
Jachère 

Les Gorges 
de Cabriès 

indivision Oui A 

ZA ZA0006 ZA0006b 0,95 Boisement Les Gorges 
de Cabriès 

indivision Oui A 

ZA ZA0014 ZA0014a 0,24 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0017 ZA0017a 1,18 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0017 ZA0017b 0,30 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0017 ZA0017c 0,15 Chemin Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0019 ZA0019a 0,44 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0019 ZA0019b 0,13 Chemin Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0019 ZA0019c 0,19 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0021 ZA0021a 0,09 Chemin Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0028 ZA0028a 0,11 Boisement Les Gorges 
de Cabriès 

Etat, 
collectivités 

  A 

ZA ZA0030 ZA0030a 11,08 Grandes cultures / 
Jachère 

Les Gorges 
de Cabriès 

indivision Oui A 

ZA ZA0030 ZA0030b 1,62 Boisement Les Gorges 
de Cabriès 

indivision Oui A 

ZA ZA0031 ZA0031a 0,16 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0032 ZA0032a 0,26 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0033 ZA0033a 0,05 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0034 ZA0034a 0,44 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0034 ZA0034b 1,24 Autre utilisation Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0034 ZA0034c 0,77 Grandes cultures / 
Jachère 

Le Gros Pin indivision Oui A 

ZA ZA0034 ZA0034d 0,42 Boisement Le Gros Pin indivision Oui A 

ZB ZB0001 ZB0001a 0,07 Boisement Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0002 ZB0002a 0,63 Friches Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0003 ZB0003a 0,03 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0004 ZB0004a 0,34 Entretenu Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0005 ZB0005a 1,08 Légumes sous abris Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0005 ZB0005b 0,25 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0006 ZB0006a 0,03 Bas côté  Les Etat, Oui A 
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Pinchinades collectivités 

ZB ZB0007 ZB0007a 0,01 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0008 ZB0008a 0,20 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0008 ZB0008b 0,15 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0009 ZB0009a 0,47 Légumes sous abris Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0010 ZB0010a 0,43 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0010 ZB0010b 2,13 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0010 ZB0010c 0,08 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0011 ZB0011a 1,39 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0012 ZB0012a 0,39 Chemin 
d'exploitation 

Les 
Pinchinades 

AFR Oui A 

ZB ZB0013 ZB0013a 0,70 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0014 ZB0014a 0,22 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0015 ZB0015a 0,52 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0016 ZB0016a 0,75 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0017 ZB0017a 0,02 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0018 ZB0018a 0,04 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0019 ZB0019a 2,64 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0019 ZB0019b 0,13 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0020 ZB0020a 0,03 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0021 ZB0021a 0,02 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0022 ZB0022a 0,06 Bas côté  Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0023 ZB0023a 0,18 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0024 ZB0024a 0,17 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0025 ZB0025a 4,53 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0025 ZB0025b 0,38 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0026 ZB0026a 0,48 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0027 ZB0027a 0,26 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0027 ZB0027b 0,10 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0028 ZB0028a 1,28 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 
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ZB ZB0028 ZB0028b 0,16 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0029 ZB0029a 0,11 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0030 ZB0030a 0,15 Friches Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0031 ZB0031a 0,15 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0032 ZB0032a 0,56 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0032 ZB0032b 0,80 Légumes sous abris Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0033 ZB0033a 1,22 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0034 ZB0034a 1,30 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0034 ZB0034b 0,29 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0035 ZB0035a 0,53 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0036 ZB0036a 0,52 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0037 ZB0037a 0,19 Chemin 
d'exploitation 

Les 
Pinchinades 

AFR Oui A 

ZB ZB0038 ZB0038a 0,47 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0038 ZB0038b 0,07 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0039 ZB0039a 0,39 Oliviers Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0040 ZB0040a 0,24 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0041 ZB0041a 0,57 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0041 ZB0041b 0,11 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0042 ZB0042a 0,61 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0043 ZB0043a 0,24 Entretenu Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0044 ZB0044a 1,20 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0045 ZB0045a 0,73 Grandes cultures / 
Jachère 

Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0046 ZB0046a 0,23 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0050 ZB0050a 0,04 Friches Les 
Pinchinades 

indivision Oui N 

ZB ZB0051 ZB0051a 0,26 Autre utilisation Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0053 ZB0053a 0,10 Chemin 
d'exploitation 

Les 
Pinchinades 

AFR Oui A 

ZB ZB0054 ZB0054a 0,67 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0055 ZB0055a 0,62 Légumes plein 
champ 

Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0056 ZB0056a 1,40 Légumes plein Les unique Oui A 
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champ Pinchinades 

ZB ZB0056 ZB0056b 0,69 Projet d'installation Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0058 ZB0058a 0,20 Friches Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui N 

ZB ZB0059 ZB0059a 0,24 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0060 ZB0060a 0,23 Pépinières Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0062 ZB0062a 0,07 Chemin 
d'exploitation 

Les 
Pinchinades 

AFR Oui A 

ZB ZB0063 ZB0063a 0,33 Entretenu Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0065 ZB0065a 1,38 Entretenu Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0067 ZB0067a 0,25 Oliviers Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0068 ZB0068a 0,24 Oliviers Les 
Pinchinades 

indivision Oui A 

ZB ZB0069 ZB0069a 0,61 Pépinières Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0070 ZB0070a 0,15 Friches Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui A 

ZB ZB0071 ZB0071a 0,27 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0076 ZB0076a 0,04 Chemin Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui N 

ZB ZB0077 ZB0077a 0,00 Chemin Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui N 

ZB ZB0078 ZB0078a 0,64 Friches Les 
Pinchinades 

indivision Oui N 

ZB ZB0079 ZB0079a 0,01 Chemin Les 
Pinchinades 

Etat, 
collectivités 

Oui N 

ZB ZB0080 ZB0080a 0,37 Friches Les 
Pinchinades 

unique Oui A 

ZB ZB0081 ZB0081a 0,02 Chemin Les 
Pinchinades 

AFR Oui N 

ZB ZB0082 ZB0082a 0,33 Chemin 
d'exploitation 

Les 
Pinchinades 

AFR Oui N 
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Annexe 2 : Protocole d’accord portant sur la gestion des zones agricoles de Vitrolles de 
1976 
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Annexe 3 : Avenant au protocole d’accord de 1996 
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Annexe 4 : Statuts de l’Association Foncière de Remembrement 
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